
  
 

 CANDIDATURE  AU  

MANDAT DE DÉLÉGUÉ  
 SLM - So'Lyon Mutuelle 
 
Questionnaire d’information pour mieux vous connaitre à retourner avant le 18 octobre 2024 
Accompagné de l’attestation sur l’honneur de non-condamnation au dos de ce document, ainsi que de la 
formule de pouvoir 
 

Mieux vous connaitre  
 

NOM :       Prénom :       
Adresse :              
Ville :        CP :    Tél. Fixe :      
Tél. Mobile :    Mail      @     
Date de Naissance      Lieu de Naissance       
 

 Vous êtes :          Actif      Retraité  (1) 
 

Activité exercée ces cinq dernières années, ou avant votre mise à la retraite :   
              
              
               
 

Avez-vous, ou exercez-vous des activités au sein d’autres mutuelles, unions, fédérations relevant 
ou non du code de la mutualité au cours des dix dernières années, Association ou autre :   Si oui, 
lesquelles :             
              
             

 

 

Le fonctionnement de l’Assemblée Générale suppose la participation aux Assemblées Générales (environ 
1 journée, voire 2 par an), ainsi que la participation à des réunions d’informations ou à des formations.   

 
Votre rôle est de siéger à l’Assemblée Générale pour voter et valider l’ensemble des décisions importantes pour la 
vie de la Mutuelle et de renforcer la relation durable entre les adhérents et la mutuelle par un rôle d’information, de 
rassemblement et d’animation de la vie mutualiste.  Combien de temps pourriez-vous consacrer à cette fonction 
par an ?      
 

  Un jour,    Deux jours,    Plus. (1) 
 

Si vous êtes élu(e), vous pourriez être amené(e), dans la mesure de vos disponibilités, à suivre des formations qui 
vous seront proposées pour parfaire vos connaissances de la mutualité et plus particulièrement de la gouvernance 
des mutuelles. 

Merci de dater, signer  et écrire en toutes lettres la mention suivante : 
 

 « Je déclare me porter candidat au mandat de Délégué de  So'Lyon Mutuelle. 

   
    

En qualité de (1)  Délégué(e) Titulaire 

   Délégué(e) Suppléant(e) 
 

 

Fait à  :    
le  :  

(1) Merci de cocher la case 

 
 
 

Signature : 



Pour répondre aux conditions d’éligibilité au mandat de délégué, nous vous remercions de bien vouloir 
compléter l’attestation de non-condamnation ci-après. 
Attestation de non-condamnation :  

Engagement solennel d’informer la Mutuelle de toute modification ou procédure susceptible de modifier 
les conditions d’éligibilité. 

 Article L.114-21 du code la mutualité 

Je soussigné(e)    candidat(e), au 
mandat de Délégué(e) Titulaire ou Suppléant(e) de  So'Lyon Mutuelle ; déclare sur l’honneur, par la présente,  ne 
pas être frappé d’une des incapacités visées à l’article L.114-21 du Code de la mutualité (reproduit en troisième 
page du présent document) ni de l’une des interdictions prévues par le Code de la mutualité (et m’engager à 
communiquer toute condamnation pendant la durée dudit mandat). 

Fait pour servir et valoir ce que de droits,  

 Fait à:   
 

Le :   
  
 
 
 

Protection des Données Personnelles (RGPD) 

Les informations sont collectées et traitées par So’Lyon Mutuelle, responsable de traitement, pour lequel vous 
êtes candidat aux fonctions de délégué. Elles sont nécessaires à l’exécution des obligations légales en termes de 
gouvernance de la Mutuelle et visent à s’assurer du respect par le candidat des conditions d’éligibilité.  
Conformément au règlement général sur la protection des données n°2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD), le 
responsable de traitement limite la collecte des données personnelles aux seules informations nécessaires aux 
finalités visées ci-avant. La fourniture des informations demandées présente un caractère obligatoire et le défaut 
de réponse ne permet pas l’examen de la candidature.  
Ces informations sont destinées à la Commission Électorale de So’Lyon Mutuelle, aux membres habilités de son 
personnel ainsi qu’à l’ACPR.  
Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation de 
traitement, d’opposition concernant l’ensemble de vos données personnelles.  Ce droit peut -être exercé : 
- Auprès du siège social de la Mutuelle, 28 rue Narcisse Bertholey 69600 Oullins-Pierre-Bénite, en 
adressant un courrier, accompagné de la photocopie d'un justificatif d'identité ; 
- Ou par courriel à l’adresse mail : protection.donnees@solyon-mutuelle.fr 
 
Par la présente, je consens à ce que les informations et données personnelles, que je communique à 
So'Lyon Mutuelle, soient utilisées pour la gestion et l’exercice de mes fonctions d’Elus.  

 
   Je consens(1) 

 
Fait à : _________________________________  
 
Le : ____________________________________ 
 
 
 
(1) Merci de cocher la case 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature : Précédée de la mention « Lu et Approuvé » 

Signature :  

mailto:protection.donnees@solyon-mutuelle.fr


Article L114-21 CODE DE LA MUTUALITE  
 
I. – Nul ne peut directement ou indirectement administrer ou diriger un organisme mutualiste, et pour les mutuelles et unions mentionnées à 
l'article L. 211-10 et les unions mutualistes de groupe définies à l'article L. 111-4-2 ni être responsable d'une des fonctions clés mentionnées 
à l'article L. 211-12 : 
 

1° S'il a fait l'objet depuis moins de dix ans d'une condamnation définitive pour crime ; 
 

2° S'il a fait l'objet depuis moins de dix ans d'une condamnation définitive à une peine d'emprisonnement ferme ou d'au moins six mois avec 
sursis pour : 
 

a) L'une des infractions prévues au titre Ier du livre III du code pénal et pour les délits prévus par des lois spéciales et punis des peines 
prévues pour l'escroquerie et l'abus de confiance ; 

b) Recel ou l'une des infractions assimilées au recel ou voisines de celui-ci prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III du code 
pénal ; 

c) Blanchiment ; 
d) Corruption active ou passive, trafic d'influence, soustraction et détournement de biens ; 
e) Faux, falsification de titres ou autres valeurs fiduciaires émises par l'autorité publique, falsification des marques de l'autorité ; 
f) Participation à une association de malfaiteurs ; 
g) Trafic de stupéfiants ; 
h) Proxénétisme ou l'une des infractions prévues par les sections 2 et 2 bis du chapitre V du titre II du livre II du code pénal ; 
i) L'une des infractions prévues à la section 3 du même chapitre et à la section 6 bis du chapitre III du même titre II  ; 
j) L'une des infractions à la législation sur les sociétés commerciales prévues au titre IV du livre II du code de commerce ; 
k) Banqueroute ; 
l) Pratique de prêt usuraire ; 
m) L'une des infractions à la législation sur les jeux de hasard, casinos et loteries, prévues par les dispositions des articles L. 324-1 à L. 324-

4, L. 324-10 et L. 324-12 à L. 324-14 du code de sécurité intérieure ; 
n) Infraction à la législation et à la réglementation des relations financières avec l'étranger ; 
o) Fraude fiscale ; 
p) L'une des infractions prévues aux articles L. 121-2 à L. 121-4, L. 121-8 à L. 121-10, L. 411-2, L. 413-1, L. 413-2, L. 413-4 à L. 413-9, L. 422-

2, L. 441-1, L. 441-2, L. 452-1, L. 455-2, L. 512-4 et L. 531-1 du code de la consommation ; 
q) L'une des infractions prévues au code monétaire et financier ; 
r) L'une des infractions prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail ; 
s) Les atteintes aux systèmes de traitement automatisé prévues par le chapitre III du titre II du livre III du code pénal ; 
t) L'une des infractions à la législation ou à la réglementation applicable aux institutions de prévoyance, unions et sociétés de groupe 

assurantiel de protection sociale régies par le titre 3 du livre 9 du code de la sécurité sociale, aux entreprises régies par le code des 
assurances et aux mutuelles, unions et fédérations régies par le présent code ; 

 

3° S'il a fait l'objet depuis moins de dix ans d'une condamnation définitive à la destitution des fonctions d'officier public ou ministériel. 
 

II. – L'incapacité prévue au premier alinéa du I s'applique à toute personne à l'égard de laquelle a été prononcée une mesure définitive de 
faillite personnelle ou une autre mesure définitive d'interdiction dans les conditions prévues par le livre VI du code de commerce. 
 

III. – Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 132-21 du code pénal, la juridiction prononçant la décision qui entraîne 
cette incapacité peut en réduire la durée. 
 

IV. – Les personnes exerçant une fonction, une activité ou une profession mentionnée au premier alinéa du I qui font l'objet de l'une des 
condamnations prévues aux I et II doivent cesser leur activité dans un délai d'un mois à compter de la date à laquelle la décision de justice 
est devenue définitive. Ce délai peut être réduit ou supprimé par la juridiction qui a rendu cette décision. 
 

V. – En cas de condamnation prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de chose jugée pour une infraction constituant, selon 
la loi française, un crime ou l'un des délits mentionnés au I, le tribunal correctionnel du domicile du condamné déclare, à la requête du 
ministère public, après constatation de la régularité et de la légalité de la condamnation et l'intéressé ayant été dûment appelé en chambre 
du conseil, qu'il y a lieu à l'application de l'incapacité prévue au premier alinéa du I. 
 

Cette incapacité s'applique également à toute personne non réhabilitée ayant fait l'objet d'une faillite personnelle prononcée par une 
juridiction étrangère quand le jugement déclaratif a été déclaré exécutoire en France. La demande d'exequatur peut être, à cette fin 
seulement, formée par le ministère public devant le tribunal de grande instance du domicile du condamné. 
 

VI. – Le fait, pour une personne, de ne pas faire l'objet de l'incapacité prévue au présent article ne préjuge pas de l'appréciation, par l'autorité 
compétente, du respect des conditions nécessaires à l'agrément ou à l'autorisation d'exercice. 
 

VII. – (Abrogé) 
 

VIII. – Les personnes appelées à diriger une mutuelle ou union mentionnée à l'article L. 211-1 ou une union mutualiste de groupe, ou à y 
exercer une des fonctions clés mentionnées à l'article L. 211-12 doivent posséder l'honorabilité, la compétence ainsi que l'expérience 
nécessaires à leurs fonctions. 
 

Les membres du conseil d'administration des mutuelles et unions mentionnées aux 3° et 10° du B du I de l'article L. 612-2 du code monétaire 
et financier disposent de l'honorabilité, de la compétence et de l'expérience requises. 
 

Pour apprécier la compétence des intéressés, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution tient compte de leur formation et de leur 
expérience de façon proportionnée à leurs attributions, notamment l'expérience acquise en tant que président d'un conseil ou d'un comité. 
L'autorité tient compte également, dans l'appréciation portée sur chaque personne, de la compétence, de l'expérience et des attributions des 
autres membres de l'organe auquel elle appartient. Lorsque des mandats ont été antérieurement exercés, la compétence est présumée à 
raison de l'expérience acquise. Pour les nouveaux membres, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution tient compte des formations 
dont ils pourront bénéficier tout au long de leur mandat. 
 

IX. – Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est amenée à se prononcer sur l'honorabilité, la compétence et l'expérience 
des personnes qui dirigent effectivement l'entreprise ou qui sont responsables de fonctions clés au sens de l'article L. 211-13 et, lorsque ces 
personnes exercent de telles fonctions auprès d'une autre entité du même groupe au sens défini à l'article L. 356-1 du code des assurances, 
elle consulte les autorités compétentes de cette autre entité. Elle communique à ces autorités les informations utiles à l'exercice de leurs 
missions. 
 

X. – Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 


